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• Ne pas nourrir les animaux la veille du trappage
• Pour éviter toute confusion avec les chats non errants durant cette opération, 

nous invitons les propriétaires  de chats à identifier leurs animaux (obligatoire 
depuis le 1er janvier 2012), à leur mettre un collier ou à les laisser chez eux.

a Pour stopper les naissances 
a Eviter les nuisances liées au comportement reproducteur

y Pourquoi les chats doivent être stérilisés ? 

a Le refuge animalier du Haut-Bugey et votre commune s’occuperont de la 
stérilisation, de l’identification (au nom de 30 Millions d’Amis qui finance cette 
opération) et la relâche sur le site

y Qui va prendre en charge les chats errants ?

a Obligation légale de les relâcher sur leur lieu de vie, libres et en bonne santé

y Les chats sont relâchés où ils ont été trouvés, pourquoi ?

?
Stériliser c’est protéger !

ON A BESOIN DE VOUS


